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Refus de versement de la prime d'objectif

Par Isquiv94, le 31/01/2012 à 10:45

Bonjour,
Dans notre société, certains contrats bénéficient d'une clause précisant le versement annuel
d'un bonus variable d'autres non, mais dans tous les cas ce bonus est versé tous les ans à la
quasi majorité du personnel

Cette année, la société a fixé des objectifs avec un calcul de bonus, mais a décidé de ne pas
le verser.

Est-ce légal ? 

Merci de votre réponse

Par herald, le 31/01/2012 à 11:00

Bonjour, 

Ce sont les usages de l'entreprise qui comptent ici. Si des primes sont octroyées de façon
régulière (au moins deux fois consécutives), l'employeur ne peut les supprimer sous aucun
motif, même si elles ne reposent sur aucun texte. 
Il peut, s'il le souhaite, modifier des usages, mais il y a une procédure. Il doit dénoncer la
pratique qu'il souhaite faire cesser, en informant chaque salarié par courrier. Après un délai
de trois mois, il peut négocier avec les représentants du personnel les nouvelles règles. 
En dehors de cette procédure, les primes doivent être versées de la même façon que les
années précédentes. Rien n'empêche par contre l'employeur de fixer une nouvelle prime, ne
se substituant pas aux autres, avec des critères spécifiques et qui n'est versée que si les
conditions sont remplies.

Par Isquiv94, le 31/01/2012 à 11:25

Merci pour ces précieuses informations

Par P.M., le 31/01/2012 à 16:04



Bonjour,
La situation est même sensiblement différente, si l'employeur s'est engagé à verser une prime
et a fixé des objectifs qui ont été atteints, il se trouve dans l'obligation de la verser car un
usage doit être caractérisé par plusieurs critères...
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